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COMMUNIQUÉ DE PRESSE

L’UNASEA réagit à la diffusion du reportage « Jamais sans
ma mère » de l’émission « Envoyé Spécial »

du jeudi 7 juin 2007 sur France 2

Un reportage de Nathalie Kaas, Philippe Levasseur et Vincent Kelner

L’émission « Envoyé Spécial » du jeudi 7 juin 2007 sur France 2 traitait
d’un sujet grave : celui des enfants placés par décision de justice dans un
foyer ou en famille d’accueil lorsque son maintien dans sa famille présente un
danger.

L’angle de présentation choisi par les journalistes était de suivre des
parents qui tentaient de récupérer la garde de leurs enfants pris en charge
par l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE).

L’UNASEA, première fédération d’associations de protection de l’enfance
à qui des enfants en danger ou en risque sont confiés sur décision judiciaire
ou avec l’accord des parents, regrette notamment que ce reportage donne
une image partiale et partielle du travail réalisé par les services sociaux de
protection de l’enfance, laissant supposer que les trois cas présentés
représentent une majorité de situations.

Il est inacceptable que les travailleurs sociaux soient présentés comme
des « voleurs d’enfants », agissant de manière arbitraire. En effet, il eut été
plus objectif de témoigner aussi du travail accompli chaque jour avec
compétence par ces professionnels auprès des 136 000 enfants placés et de
leurs familles, dans le cadre de la mission d’intérêt général qu’ils assurent.

Il est également surprenant que la loi du 5 mars 2007 réformant la
protection de l’enfance soit réduite à une mesure de détection prénatale, alors
qu’elle vise à favoriser une prévention précoce pour aider les femmes
enceintes en difficulté. Par ailleurs, cette loi doit favoriser justement le
développement de dispositifs alternatifs au placement, afin de répondre de
façon la plus adaptée aux besoins des enfants et de leurs familles.

Il est donc tout à fait regrettable qu’après la récente mobilisation de
tous les acteurs de la protection de l’enfance pour réformer et améliorer le
dispositif, une émission d’une telle audience traite de façon si caricaturale ce
sujet complexe et sensible.
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